UD CFE-CGC du Loiret 
 22 bd Rocheplatte - 45000 ORLEANS
Renseignements permettant de proposer la candidature à la
mission d'assesseur pour le scrutin prud'homal du 3 décembre 2008
Document à retourner à l'UD 45

Soit par Email : cfecgcud45@orange.fr
Soit par FAX :   02 38 54 32 92

Soit par courrier :  au siège
Titre (Mme, Melle, M) :
Nom d'usage (d'épouse)   : 
née :
Prénom :
Adresse du domicile complet(1) : ( celle où vous êtes inscrit pour les élections municipales ou législatives)
Nom et Adresse de votre lieu de travail (complète)(2) : (uniquement pour les salariés)
En consultant votre carte d’électeur prud’homale que vous venez de recevoir, il est inscrit le N° du bureau de vote et le nom de la commune où vous allez voter : donnez ces infos ici :


N° de bureau de vote :


Nom de la commune :
Votre adresse Email principale: (important pour communiquer à moindre coût)
Votre N° tél : 

Votre N° portable :

(1) : Adhérent ou non mais sympathisant de la CFE CGC, inscrit sur une liste électorale dans une commune dans le LOIRET, (ex les élections municipales), peut être mandaté par la CFE CGC  pour être assesseur (ex : les retraités,...)
(2)  : Toute personne qui travaille dans le LOIRET, et donc, qui est inscrite sur les listes électorales prud’homales dans le LOIRET, peut-être assesseur dans un bureau de vote dans le LOIRET.

Toute personne qui n’est pas inscrite ni sur une liste électorale prud’homale ni sur une liste électorale dans une commune du LOIRET ne peut prétendre être assesseur dans le LOIRET à l’occasion des prud’homales 2008. Il faut être inscrit sur l’une des 2.
